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DEMANDE DE SUBVENTION FEADER 
« SOUTIEN A LA PRESERVATION ET LA RESTAURATION DES SITES NATURA 2000 : 

CONTRATS NATURA 2000 » 
TYPE D’INTERVENTION 73.04 DU PLAN STRATEGIQUE NATIONAL EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

LISTE DES PARCELLES CADASTRALES CONCERNEES PAR LA DEMANDE D’EXONERATION DE LA TAXE FONCIERE 

SUR LES PROPRIETES NON BATIES 
 

Si vous souhaitez bénéficier de l’exonération de la TFPNB, vous devez joindre un extrait de matrice cadastrale récent et un plan cadastral des 
parcelles faisant l’objet de la demande d’exonération. 

 

Les parcelles concernées par un contrat Natura 2000 sont éligibles à une exonération de la TFNB si :  
- Le site est désigné par un arrêté ministériel (ZSC) 

- Le DOCOB du site est approuvé par un arrêté préfectoral 

- Les travaux réalisés par le contrat Natura 2000 respectent les préconisations du DOCOB. 

 

Commune Section Numéro Surface totale de la parcelle 
(ha) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

 
 

  


